
 
 

Vivre à Ambert : « J’aime ma ville au sens propre » 
Campagne d’information et de sensibilisation à venir… 

 
Sur les chaussées, les trottoirs, les murs, dans les espaces verts, … 
Chaque jour, les services municipaux interviennent pour maintenir un cadre de vie agréable.  
En maintenant la ville propre par des gestes simples - jeter les papiers à la poubelle, ramasser les déjections canines, … 
- vous respectez le travail des agents municipaux et contribuez au mieux Vivre à Ambert. 
 
Chewing-gum : la pollution qui décolle ! 
On finit par ne plus les voir tellement ils font partie du paysage urbain : des centaines de chewing-gums finissent leur 
vie sur nos trottoirs et sous vos semelles ! 
 
Les mégots, un fléau ! 
Votre mégot doit finir dans une poubelle ou un cendrier. 
 
Nom d’un chien, ramassez ! 
Animal citadin, maître citoyen. 
 
Les petits papiers ! 
Utiliser les corbeilles à papier, c'est le geste le plus simple et le plus facile au service de la propreté. 
 
 
 
Espace d’expression libre 
 
Chères Ambertoises, Chers Ambertois, 
Deuxième budget, deuxième déception !!!      
Les années se suivent et tristement se ressemblent. 
Le budget présenté par la majorité est étriqué, sans envergure et sans imagination. On expédie les affaires 
courantes  sans réelle  vision construite du territoire. Le projet a  disparu au profit de quelques opportunités fort 
décousues et souvent mal préparées.  C’est du pointillisme amateur  assaisonné d’un autoritarisme exacerbé où 
les suggestions et idées des adversaires sont écartées sans discussion. 
On nous dit économies, désengagement de l’état et diminution de subventions ; par contre on initie des projets 
budgétivores. Le bon sens n’est plus  la chose la mieux partagée !!!    
Encore 4 ans !!! 
Les élus de la liste d’opposition « Ambert ! Evidemment » :  
Simone Monnerie, Laurent Courthaliac,  Corinne Pegheon, Annie Bernard, Patrick Besseyre. 
Retrouvez nous sur le blog « www.ambert-initiatves.fr 
Chères Ambertoises, Chers Ambertois,  
Vacances fantastiques d’un gamin à l’été 2016  
Option itinérante ou sédentaire : je prends le bus pour Job ou je fais des galipettes à l’école maternelle .Enfin 
comme à Henri Pourrat, sur le goudron, c’est pas la crème. Je vais voyager à l’œil matin et soir cette année !tout 
ça aux frais de la généreuse Cocom (4000 euros aisément budgétés).La facture pour les repas et les prestations, 
c’est toujours la commune mais l’animation, la responsabilité c’est bien du souci et des tracas : ouf, vite une 
association pour gérer le dispositif. Une question me direz-vous : le Pôle enfance jeunesse et sa direction 
éphémère n’existe plus ?  Demain quel projet pour ces petits Ambertois au sein de la grande cocom ? Une 
structure d’accueil à Ambert, pour les jeunes participe –t-elle à l’attractivité du territoire : pour ma part, j’en suis 
persuadée.  
Nadine Bost, conseillère municipale et communautaire nadine.bost@orange.fr  
 
 
 
 

                                                                                          

 
 

                                       Communiquer est un don naturel ; cultivons-le ! 
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Chères Ambertoises, chers Ambertois, 
 
 

Quel plaisir de vous présenter cette 10ème édition du Comm’Ambert, à l’occasion du deuxième anniversaire ! Un 
numéro consacré aux dossiers sur lesquels nous avons travaillé, sur lesquels nous travaillons et continuerons de 
travailler. Permettez-moi de rendre un hommage appuyé et sincèrement reconnaissant à tous nos agents territoriaux 
qui apportent leur concours, leur professionnalisme pour rendre un service public équitable et performant. Il règne un 
véritable esprit d’équipe, chacun apportant son expertise et permettant ainsi de prendre des décisions les plus 
éclairées possibles. 
 

Quel plaisir de vous exposer en pages centrales les actions réalisées ces 24 derniers mois ! Gérer une commune, 
certains l’oublient hélas! , c’est savoir à la fois répondre aux demandes des habitants et mettre en œuvre les choix des 
élus. Nous nous sommes engagés à avoir une gestion raisonnée des deniers publics, c’est pourquoi, le budget a été 
construit sur les orientations suivantes : 

- Le maintien des taux d’imposition au niveau de 2015 ; 
- Un endettement maîtrisé avec un encours devant rester aux alentours de 6 400 000 € ; 
- Un autofinancement de 1 134 596 € dans un contexte toujours aussi délicat ; 
- Une gestion de la masse salariale avec une stricte politique de maîtrise des effectifs ; 
- La poursuite des efforts de gestion achats et charges ; 
- La recherche de moyens en vue d’optimiser la gestion du patrimoine. 

 
Pour mémoire, il s’agit d’un budget total de près de 12 millions d’euros (dont 8 339 432 € en fonctionnement et 

3 497 316 € en investissement). Vous pourrez vous rendre compte que les réalisations se situent dans tous les 
domaines car c’est là que se place le cœur de l’action publique. 
 

Quel plaisir aussi de vous rencontrer régulièrement pour écouter, analyser et décider ensemble des solutions à 
apporter à vos interrogations ! Vous les exposez avec timidité parfois, avec vigueur de temps en temps, avec 
enthousiasme souvent et toujours dans le respect de l’autre. Nous sommes là parce que vous l’avez choisi, vous avez 
choisi une équipe unie qui œuvre Pour Ambert, qui ne se complaît pas dans des discours pleins de rancœur mais 
avance dans l’intérêt de tous. Nous voulons, avec vous, un territoire attractif où il y a de l’emploi, des infrastructures en 
bon état et utiles à tous pour que des citoyens fassent le choix de rester ou de venir s’installer en Pays d’Ambert. N’est-
ce pas un vrai projet, ça ? 
 

“L'action libère, l'action vivifie, l'action récompense.” (R Malouin) 
 

                                                                                                       Myriam FOUGERE 
 

                                                                                                                           Maire d’AMBERT 



 
 

 
 
 
 

 


